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LE’llERtZ, EN IZITE DU 31 DECENXFE 1964, AlXFI$%EE AU PF~LDETIT DU CONSEIL 
DZ SE-CURl!FE PJ.3 LE REPI?ESPI!?Tm PJZ3MAïïT DU CAMf3ODGE 

D1or&e du Gouvernemen% royal dz Cambodge, j'ai l'honneur de vous faire tenir 
ce qui suit, pour l'information des membres du Conseil de sécurité : 

Dans la nuit du 6 au 7 décabre 1964, une vedette de la police thaXlandaise, 
portant le nutn&o 508, a violé les eaux territoriales cmbod&ennes à '%ne 
profondeur de 800 mètres environ, en face du Phua de Feam Kasep, Khum de Iloh Kapik, 
province de KG~ Kong, en arraisonnant un canot khmer d'une puissance de 11 CV et 
en l'entraînant en territcire thaxlandafs avec les quatre hommes de l'équipage, 

. alors que ces derniers se livrafent à la pêche dans les eaux territorkles 
cambodgiennes. Les quatre pêcheurs arrêtés par les Damruots (policiers) thaïlandais 
sont les dénormnés Sek Set, Chhou Chhat, Yuth Ksing et%ng. - : 

Le Gouvernement royal du C!smbo,dge a élévé la plus vive'protestation contre 
cette violation flagrante des eaux territoriales csmbodgiennes et a exigé la 
libération immédiate des détenus asnsi que leür embarcation. 

Je vous serais obligé de bien vortioir faire distribuer la présente lettre 
comme document officiel du Conseil de sécurité, 

Veuillez agréer, etc. 

Le représentant permanent du Cambodge, 
(Si&) Voeunsai SOXIT 
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